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Le 31 juillet 2002

L’honorable A. Anne McLellan, C.P., députée

Ministre de la Santé 

Édifice du centre

Chambre des communes

Ottawa (Ontario)  K1A 0A6

Madame la Ministre,

J’ai le plaisir de vous soumettre le rapport annuel du Conseil de contrôle des renseignements 

relatifs aux matières dangereuses, conformément au paragraphe 45(1) de la Loi sur le contrôle des 

renseignements relatifs aux matières dangereuses. Le rapport porte sur l’année financière terminée 

le 31 mars 2002.

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Weldon Newton

Hazardous Materials Information Conseil de contrôle des renseignements
Review Commission relatifs aux matières dangereuses

Office of the President Bureau du directeur général

427 Laurier Avenue West, 7th Floor 427, avenue Laurier Ouest, 7e étage
Ottawa, Canada Ottawa, Canada
K1A 1M3 K1A 1M3
Web site: www.hmirc-ccrmd.gc.ca Site Web : www.ccrmd-hmirc.gc.ca

C A N A D A





V

TABLE DES MATIÈRES
Message du directeur général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Le CCRMD en bref . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

Ce que le Conseil fait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Nos valeurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Faits saillants 2001-2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Réalisations 2001-2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

Conformité des fiches signalétiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

Réduction de l’arriéré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

Services à la clientèle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

Gestion des demandes de dérogation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

Nouvelle grille de droits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

Diffusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

Questionnaire clients . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Règlement des différends . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

Services ministériels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

Ressources humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

Projets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

L’avenir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

L’organisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

La structure du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

États financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

Publications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22





MESSAGE DU
DIRECTEUR GÉNÉRAL

L’année financière 2001-2002 a été une année 

de transition pour le Conseil. Après trois ans

de renouveau organisationnel, notre nouvelle culture

mûrit, et les nombreux changements que nous avons

effectués portent leurs fruits.

Le Conseil a entrepris en 1998 un renouveau destiné

à en faire un organisme plus axé sur le client. Nous

étions résolus à améliorer la qualité et la promptitude

de nos services à un coût raisonnable pour les

bénéficiaires directs. En nous assurant en tout temps

que nos décisions réglementaires s’appuient sur des

principes scientifiques solides, nous recherchions des

façons créatives et progressistes de rendre le milieu de

travail plus sécuritaire. Nous voulions aussi implanter

des procédures qui élimineraient les causes d’un

maximum de plaintes et de différends, et nous

aideraient à résoudre les autres de façon prompte 

et impartiale. Nous avons donc établi un plan

stratégique – La trame du renouveau et le Plan 

de travail qui l’accompagne – en collaboration 

avec nos clients et nos partenaires dans le Système

d’information sur les matières dangereuses utilisées

au travail (SIMDUT).

Au cours des quatre dernières années, nous avons

suivi notre Plan de travail – une démarche parfois

difficile mais toujours satisfaisante. Je crois que 

nous avons maintenant réalisé la vision. Sur les 

29 mesures prévues, quelques-unes seulement 

restent en instance d’approbation réglementaire ou

législative. Les autres sont en voie d’implantation,

fruits de plusieurs années de planification et de

progrès systématique.

L’année écoulée a été riche en

réalisations. Notre nouvelle

grille de droits, établie en

consultation avec le Conseil

du Trésor, le ministère de la

Justice et notre clientèle,

entre en vigueur au moment

où ces lignes sont écrites. Nous

avons introduit l’option de

paiement de droits par carte de crédit,

ce qui facilite les choses à nos clients comme à nos

comptables. Nos efforts de diffusion commencent 

à porter fruit, et la collaboration augmente avec les

organismes HST provinciaux pour l’identification

des demandes non produites. Nos procédures de

contrôle sont plus transparentes, donc plus ouvertes

et efficaces, et nous sommes en bonne voie

d’implanter un nouveau processus de règlement 

des différends.

Aujourd’hui, le CCRMD est une organisation

performante. Nous avons établi une fondation

législative et administrative solide afin de remplir

tous les engagements du Plan de travail et nous

sommes bien placés pour relever les défis de l’avenir.

Certains de ces défis se sont déjà présentés. L’un 

d’eux semble d’ailleurs attribuable, du moins en

partie, au succès de nos initiatives de renouveau. 

Le renouveau a rendu le Conseil plus visible et plus

accessible. Pour la troisième année d’affilée, le nombre

de nouvelles demandes de dérogation a été plus élevé

que d’habitude. Pendant des années, la moyenne

annuelle était d’environ 200 demandes, mais depuis

1999 le Conseil enregistre plus de 300 demandes 
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par année, d’où un arriéré croissant. Cette charge 

de travail accumulée dans l’évaluation santé et sécurité

des fiches signalétiques (FS) pose un défi sérieux. 

L’an dernier, nous avons entrepris un programme

quinquennal de réduction de l’arriéré, approuvé par le

Conseil du Trésor à l’automne 2000 et accompagné

d’un financement temporaire de ce dernier pour

l’embauche de personnel supplémentaire. Nous avons

maintenant réussi, non sans difficulté, à recruter

presque tout le personnel opérationnel et de soutien

nécessaire. Toutefois, l’afflux persistant de demandes,

de même que les retards (dus à des problèmes de

dotation) dans l’application du Plan de réduction 

de l’arriéré 2000 nous ont obligé à revoir ce plan. 

Il apparaît évident que les objectifs de réduction 

de l’arriéré ne peuvent plus être atteints sans une

modification des exigences de dotation du Conseil, 

et nous comptons en discuter avec le Conseil du

Trésor au cours de l’année.

En raison de l’accroissement de sa charge de travail

et de son personnel, le Conseil a déménagé 

l’an dernier dans des locaux plus spacieux, sans

interrompre le service. Je suis hautement satisfait

des efforts consentis par notre personnel durant

cette période de dérangement; l’opération s’est

déroulée sans heurts grâce à un excellent travail

d’équipe. Outre l’espace supplémentaire dont 

nous avions grand besoin, les nouveaux locaux

offrent une sécurité accrue pour les renseigne-

ments exclusifs.  

Nous avons continué de tenir à jour notre site 

Web, qui s’avère un excellent outil pour favoriser

l’éducation et l’efficacité. Dans l’année qui vient,

nous projetons d’explorer la possibilité d’offrir le

paiement et la présentation de demandes en ligne.

Nous nous préparons également à nous engager, 

au cours de l’année, dans la modernisation de la

fonction de contrôleur, y compris la gestion du

risque et les processus intégrés de mesure du

rendement. Nous continuerons par ailleurs d’aider 

à la mise au point des changements législatifs et

réglementaires requis pour achever l’application 

de notre Trame du renouveau et de notre Plan de

travail. Bien que nous ayons réussi le renouveau

organisationnel prévu dans ces documents

stratégiques, nous constatons que le renouveau est 

un processus continu. Chaque réalisation apporte

une nouvelle perspective et de nouveaux défis. Le

renouveau continuera ainsi d’orienter les activités du

Conseil pendant plusieurs années. J’ai confiance que

nous atteindrons les résultats escomptés et je sais que

nous continuerons de jouer un rôle important au

sein de la communauté de la santé et de la sécurité

du travail. 

Weldon Newton



LE CCRMD EN BREF

Dans le cadre du SIMDUT, les fabricants et les

distributeurs de produits contrôlés (dangereux)

doivent fournir des renseignements sur les dangers 

à la santé et à la sécurité associés à leurs produits,

avec des indications de sécurité concernant la

manutention, l’entreposage, le transport, la mise au

rebut et les premiers soins. Cette information est

communiquée au moyen de la fiche signalétique

(FS) et de l’étiquette obligatoires du produit, qui

forment une partie importante des programmes

d’éducation au travail des employeurs.

Cependant, les compagnies chimiques ont le droit

de garder secrets les renseignements commerciaux

confidentiels. Il peut arriver que ce droit se heurte

aux exigences de divulgation du SIMDUT. Les

représentants des entreprises, des travailleurs et 

du gouvernement ont convenu en 1987 d’un

mécanisme qui assure l’équilibre entre le droit de

l’industrie de protéger ses secrets commerciaux et le

droit des employeurs et des travailleurs de connaître

POUR LE RESPECT DU DROIT DES TRAVAILLEURS DE SAVOIR ET DU DROIT DE L’INDUSTRIE DE

PROTÉGER LES RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX CONFIDENTIELS

Le Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses
(CCRMD) est un organisme indépendant relevant du Parlement par
l’intermédiaire du ministre de la Santé. Nous travaillons avec nos intervenants –
les employeurs, les travailleurs et le gouvernement – pour protéger à la fois 
les travailleurs et les secrets commerciaux de l’industrie chimique canadienne.
Le Conseil fait partie du Système d’information sur les matières dangereuses
utilisées au travail (SIMDUT), un important ensemble de lois, règlements et
procédures destiné à limiter la fréquence des blessures et des maladies du travail
dues à l’utilisation de substances dangereuses.
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Notre mission

• Assurer l’équilibre entre le droit 

de l’industrie de protéger les

renseignements commerciaux

confidentiels et le droit des employeurs

et des travailleurs de connaître les

matières dangereuses auxquelles ils

sont exposés au travail

• Fournir un mécanisme sur les

renseignements commerciaux

confidentiels au sein du SIMDUT

• Régler les plaintes et différends avec

impartialité, équité et promptitude,

notamment par les moyens prévus par

la loi ou à l’aide d’autres méthodes.
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les matières dangereuses auxquelles ils sont exposés.

La Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux

matières dangereuses et ses règlements fournissent 

ce mécanisme par le biais du CCRMD. 

CE QUE LE CONSEIL FAIT

Si un fournisseur ou un fabricant désire préserver le

secret de renseignements exclusifs, tels que la nature

ou la concentration d’un ingrédient dangereux, il

peut demander au CCRMD une dérogation à ses

obligations de divulgation à l’égard du SIMDUT.

Le CCRMD enregistre des demandes de dérogation

relatives aux secrets commerciaux, juge de la validité

des demandes et rend des décisions sur la conformité

des FS et de certaines étiquettes visées par la

législation du SIMDUT. Nous servons les clients et 

les intervenants par l’intermédiaire de trois secteurs

d’activité : Services à la clientèle, Conformité des

fiches signalétiques et Règlement des différends.

Le secteur Services à la clientèle aide les fournisseurs

et les employeurs à protéger leurs renseignements

commerciaux confidentiels en fournissant de

l’information sur le processus de demande et le rôle

du Conseil. Il s’assure que toute personne traitant

avec le Conseil est adéquatement renseignée, de

façon à simplifier le processus. Il enregistre les

demandes de dérogation et veille à la sécurité des

dossiers de demande.

Le secteur Conformité des fiches signalétiques est 

la branche scientifique du Conseil. Des évaluateurs

scientifiques examinent les fiches signalétiques

associées aux demandes de dérogation et indiquent

aux agents de contrôle du Conseil dans quelle

mesure, à leur avis, ces documents sont conformes

aux exigences du SIMDUT.

Les agents de contrôle, qui relèvent d’une autre

division, déterminent si les demandes sont

conformes aux exigences de la Loi sur le contrôle des

renseignements relatifs aux matières dangereuses. Ils se

prononcent également sur la conformité de la FS.

S’il manque de l’information obligatoire dans une

FS ou une étiquette, ils ordonnent formellement sa

révision et assurent le suivi jusqu’à ce que la fiche

soit en règle.

Le secteur Règlement des différends fournit un

éventail d’options de règlement à toutes les parties

touchées par une demande. Le processus d’appel,

prévu en dernier ressort, est rarement utilisé. Le

Conseil a incorporé divers éléments dans ses

opérations quotidiennes de façon à éviter les

différends ou à les régler à l’amiable. Nous nous

faisons un devoir de fournir un service prompt 

et impartial qui favorise un règlement équitable 

et rapide.

Les appels formels peuvent porter sur la conformité

d’une FS, le rejet d’une demande de dérogation, 

ou une demande de divulgation confidentielle

d’information commerciale secrète à une partie

concernée, pour des raisons de santé et de sécurité

au travail. Les appels sont entendus par des

commissions indépendantes dont les membres 

sont nommés par les entreprises, les travailleurs 

et le gouvernement.

NOS VALEURS

Selon le Conseil, l’intérêt général est mieux servi en

tenant compte des besoins à la fois des travailleurs et

de l’industrie, et la meilleure solution est celle qui

protège les deux.

Nous misons sur la collaboration, l’ouverture et le

dialogue dans l’exécution de notre mandat. Nous

recherchons des façons créatives et progressistes
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d’améliorer nos procédures et nos programmes.

Nous tâchons d’offrir un service simple, compétent,

rapide, efficace et efficient, qui n’impose pas de

charges financières ou administratives indues. 

Par-dessus tout, nous désirons être justes et

constants, et imputables de nos actes.

Nos clients et intervenants représentent l’industrie,

les travailleurs, les employeurs et les administrations

publiques de niveaux fédéral, provincial et territorial.

Nos rapports avec tous se veulent empreints de

confiance, de respect et de compréhension.

FAITS SAILLANTS 2001-2002 

L’an dernier, le Conseil a achevé l’essentiel de son

programme triennal de renouveau visant à améliorer

la prestation de services, la transparence et

l’imputabilité, et à moderniser l’administration.

Toutes les mesures prévues dans notre plan

stratégique (Renouvellement du Conseil : La 

trame du renouveau) sont en vigueur ou en voie

d’application. Certains projets à long terme, tels 

que notre processus de règlement des différends, 

font l’objet d’une mise en œuvre progressive qui 

se poursuivra durant l’année financière qui vient, 

en raison notamment des délais d’ordre législatif.

Au cours de l’année, nous avons :

• Pleinement établi une nouvelle culture

organisationnelle de collaboration, d’ouverture et

de dialogue avec nos partenaires et intervenants

• Conçu une nouvelle structure de droits et 

une nouvelle grille de droits (en vigueur dès 

le 13 juin 2002) 

• Introduit le paiement de droits par carte de crédit 

• Recruté du personnel opérationnel associé au 

Plan de réduction de l’arriéré 2000

• Amorcé une révision du Plan de réduction 

de l’arriéré 2000

• Mis en œuvre les éléments des nouveaux

processus de contrôle et de règlement des

différends relevant de l’autorité administrative, et

avons contribué à l’avancement des changements

réglementaires et législatifs en cours 

• Élaboré et commencé à exécuter 

un Plan stratégique 

de communication

comprenant des activités

de diffusion auprès 

des organisations

provinciales de santé

et de sécurité ainsi

que d’autres

partenaires et

intervenants

• Mis en place une

nouvelle structure

de gestion, avec

un Comité de

haute direction

composé de 

six directeurs 

de division

• Introduit de nouveaux

programmes de

formation et d’évaluation

pour le personnel des

Services ministériels

• Appliqué la nouvelle Stratégie

d’information financière fédérale

• Amorcé un projet de modernisation 

de la fonction de contrôleur

• Déménagé dans de nouveaux bureaux

Valeurs de base
du CCRMD

• promptitude

• accessibilité

• transparence

• qualité

• constance

• compétence

• respect

• équité
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RÉALISATIONS 2001-2002

CONFORMITÉ DES FICHES SIGNALÉTIQUES

Le secteur Conformité des fiches signalétiques est la « branche scientifique »
du Conseil. Nos évaluateurs scientifiques analysent les FS et certaines
étiquettes de produits associés à des demandes de dérogation afin de s’assurer
qu’elles fournissent les renseignements de santé et de sécurité nécessaires pour
répondre aux exigences du SIMDUT. Ils tiennent compte des lois fédérales,
provinciales et territoriales et de la plus récente information scientifique
disponible sur les ingrédients du produit et leurs dangers connus pour la
santé et la sécurité. Les évaluateurs conseillent les agents de contrôle du
CCMRD, qui décident si la FS est conforme aux règlements et ordonnent 
sa révision si elle ne l’est pas. 
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Réduction de l’arriéré 

Les demandes de dérogation sont plus nombreuses

depuis le renouveau organisationnel. Un des

éléments importants de la planification stratégique

du Conseil est l’arriéré de demandes, qui dépasse

900. Environ 25 % sont des demandes représentées.

L’année 2001-2002 a marqué le début de

l’application du Plan quinquennal de réduction de

l’arriéré, dont un élément clé était le recrutement et

la formation de nouveau personnel, en particulier

dans le secteur Conformité des fiches signalétiques.

En plus d’embaucher des agents de contrôle et des

évaluateurs supplémentaires avec l’aide du Fonds

pour l’intégrité des programmes du Conseil du

Trésor, il fallait combler plusieurs postes vacants à

l’interne. Le recrutement d’évaluateurs s’est avéré

difficile : les candidats qualifiés (diplômés en

biologie avec de l’expérience dans l’évaluation de

TABLEAU 1. Infractions relatives aux fiches signalétiques et demandes de dérogation

Nombre de cas par année

Catégorie de l’infraction 2001- 2000- 1999- 1998- 1997- 1996- 1995- 1994- Total %
2002 2001 2000 1999 1998 1997 1996 1995

Propriétés toxicologiques 104 308 182 341 384 698 580 609 3 206 31,5

Ingrédients dangereux 104 452 164 301 391 716 367 238 2 733 26,9

Premiers soins 66 116 47 72 97 114 63 113 688 6,8

Risques d’incendie 
ou d’explosion 55 109 21 66 49 56 104 140 600 5,9

Classification des dangers 13 9 6 38 44 95 42 79 326 3,2

Caractéristiques physiques 9 99 13 28 29 49 48 55 330 3,2

Titres 10 157 19 22 31 71 122 113 545 5,4

Renseignements sur 
la préparation 8 35 3 20 9 14 36 35 160 1,6

Dénomination 
chimique générique 6 17 20 17 39 13 27 56 195 1,9

Renseignements sur 
les produits 2 81 21 15 24 36 49 48 276 2,7

Présentation/libellé 18 44 28 10 41 126 205 390 862 8,5

Mesures préventives 12 3 2 4 3 8 5 49 86 0,8

Données sur la réactivité 25 20 6 2 14 17 19 52 155 1,5

Total 432 1 450 532 936 1 155 2 013 1 667 1 977 10 162 100

Nombre de demandes 69 155 85 143 150 204 252 196 1 185

Nombre d’infractions 
par demande 6,3 9,4 6,3 6,5 7,7 9,9 6,6 10,1 8,2



produits chimiques dangereux et en toxicologie)

sont relativement rares et font l’objet d’une forte

concurrence à l’intérieur et à l’extérieur de la

fonction publique. Le Conseil a utilisé tous les

moyens disponibles pour combler ces postes, y

compris les programmes d’équité en emploi, le

recrutement à des salons de l’emploi, les mutations

ainsi que les concours internes et externes. Pour 

la première fois, un stagiaire provenant d’un

programme universitaire de toxicologie a été engagé

à titre de mesure proactive pour le recrutement

futur. La plupart des postes sont maintenant

comblés et la dotation des autres postes se

poursuivra au cours de l’année.  

Les retards de dotation, les délais associés à

l’apprentissage des nouveaux employés et le volume

de demandes de dérogation beaucoup plus élevé que

prévu au cours des trois dernières années financières

ont conduit à une révision en profondeur du Plan

quinquennal de réduction de l’arriéré.

Les statistiques d’analyse et de prévision requises

pour la révision ont été produites à l’aide du

Système de gestion des demandes de dérogation, un

logiciel conçu à l’origine pour le suivi des demandes.

La révision a aussi permis d’identifier et d’évaluer de

nouvelles options pour la gestion des demandes. En

entrant les données de composition pour chaque

demande dans une base de données, nous avons 

pu déterminer la fréquence de certains ingrédients

dangereux dans l’arriéré de demandes. Nous avons

pu ainsi établir des priorités basées sur les résumés

de profil de toxicité pour les ingrédients dangereux

les plus communs et ajuster les estimations de coût

par unité de temps pour les diverses étapes du

processus de demande. De plus, le fait de saisir les

données de composition au début du processus

facilitera beaucoup le regroupement de demandes

pour l’efficacité du processus d’examen et

augmentera la portée de ces regroupements au-delà

de ce qui est possible lorsqu’on emploie seulement

les critères utilisés pour le paiement des droits.  

Le nouveau plan de réduction de l’arriéré est encore

en voie d’élaboration, mais il est clair que, pour

ramener le volume de demandes de dérogation non

traitées à un niveau raisonnable au cours des cinq

prochaines années, il faudra augmenter les ressources

du Conseil de façon à atteindre une capacité de

traitement d’environ 500 demandes par an. Le

personnel des Opérations et des Services ministériels

poursuivra la mise au point du nouveau plan de

réduction au cours de l’année et discutera avec le

Conseil du Trésor de solutions possibles pour

combler le manque de ressources.

SERVICES À LA CLIENTÈLE

Les Services à la clientèle aident les

fournisseurs et les employeurs à protéger

leurs secrets commerciaux tout en

respectant leurs obligations de

divulgation en vertu du SIMDUT. Nous

enregistrons les demandes de dérogation,

attribuons des numéros d’enregistrement

et veillons à la sécurité des dossiers 

de demande. L’enregistrement d’une

demande permet à une entreprise

d’importer ou de vendre son produit

pendant que le Conseil examine la

demande et prend ses décisions. Nous

donnons également de l’information 

et des conseils aux fournisseurs,

distributeurs, fabricants, employeurs et

autres intervenants sur les exigences

réglementaires et sur le mandat et les

procédures du Conseil. 
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Le Conseil traite actuellement avec

quelque 120 entreprises, dont plusieurs

souhaitent obtenir des dérogations pour

de nombreux produits. Environ 40 % des

demandes de dérogation proviennent des

États-Unis. 

Gestion des demandes de dérogation 

Malgré les lenteurs dans la dotation de postes

opérationnels, et le nombre élevé de demandes 

de dérogation, le Conseil a dépassé ses cibles de

traitement de demandes l’an dernier. Au total, il a

reçu 350 nouvelles demandes et en a enregistré 369*,

soit des hausses de 15 % et de 21 % respectivement

par rapport au total de 305 dans chaque catégorie

l’année précédente, ce qui dépasse de beaucoup 

la cible de 300. Les Services à la clientèle ont

également répondu à quelque 200 demandes de

renseignements l’an dernier.

Le système informatique utilisé pour enregistrer,

suivre, gérer et analyser les demandes de dérogation 

a été complètement refait à partir d’un nouveau

logiciel en 1999-2000. Il procure la flexibilité et la

capacité accrues dont le Conseil a besoin. Le système

continue de faire l’objet d’améliorations sur une 

base continue. 

Diverses initiatives de renouveau ont franchi les

étapes de la conception, de la consultation, de l’essai

et de l’approbation et sont prêtes à être mises en

œuvre. Pour rendre le processus de demande plus

transparent et efficace, les documents d’avis préparés

par le secteur Conformité des fiches signalétiques

sont communiqués aux demandeurs depuis un

Demandes de dérogation enregistrées
par année (cumulatif)
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certain temps, et un processus de préévaluation a été

établi. La préévaluation fait partie d’un programme

volontaire de conformité des FS grâce auquel les

demandeurs ont la possibilité de remédier à toute

lacune technique évidente d’une FS avant son

examen officiel par un agent de contrôle. En outre,

les mesures préliminaires ont été prises en vue de

l’adoption des modifications législatives nécessaires

pour permettre des accords de conformité ainsi que

des projets d’ordonnance. 

Dans le passé, le traitement des demandes était

souvent ralenti à cause d’une information incomplète

concernant les produits/matières visés. Le CCRMD 

a examiné la possibilité d’exiger la déclaration de 

100 % de la composition d’un produit visé par une

demande; cependant, l’application de cette règle

exigerait une modification au Règlement. Nous

avons maintenant demandé aux demandeurs de

fournir cette information sur une base volontaire, 

et jusqu’ici cette formule fonctionne bien.

Nouvelle grille de droits

Quand le Conseil du Trésor a publié sa nouvelle

politique de recouvrement des coûts en 1997, la

remettant à jour en 1998, le CCRMD a entrepris 

de réviser sa structure de droits, qui n’était plus

conforme à la politique du gouvernement, surtout

en ce qui concerne les frais liés à des services destinés

au public. Une nouvelle grille de droits a franchi 

les étapes de l’élaboration, de la rétroaction des

demandeurs, de la révision et de l’approbation par 

le Bureau de direction, puis a été soumise au Conseil

du Trésor.

Avec l’approbation du Conseil du Trésor, le

règlement relatif aux droits a été modifié avec l’aide

du ministère de la Justice, puis soumis officiellement

au Conseil du Trésor. La ministre de la Santé a

donné son accord, de même que la présidente du

Conseil du Trésor, et le nouveau règlement a été

soumis au public dans la Gazette du Canada à 

la fin de l’année financière. La nouvelle grille de

droits est entrée en vigueur le 13 juin 2002.

Le nouveau système est facile à administrer puisqu’il

remplace le système complexe de regroupements par

un taux uniforme. En outre, les demandeurs versent

moins de droits, le motif étant que plusieurs aspects

de l’enregistrement et de l’examen des demandes

profitent au public plutôt qu’aux demandeurs. Le

droit pour les demandes représentées (renouvellement

d’exemptions après l’expiration d’exemptions

antérieures) est réduit, tout comme les exigences de

renseignements justificatifs, et la réduction des droits
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Normes de service à la clientèle

• Répondre aux demandes de

renseignements téléphoniques 

en moins de 48 heures 

• Répondre aux demandes de

renseignements écrites en moins 

d’une semaine

• Effectuer la vérification pré-

enregistrement et enregistrer les

demandes de dérogation dans les sept

jours de la réception, à condition que

toute l’information requise soit fournie 

• Sur requête spéciale, enregistrer les

demandes en moins de 48 heures, 

si le dossier est en règle 

Note : Ces normes représentent les délais

maximaux permis. Dans la plupart des

cas, notre service est plus rapide.



pour les petites entreprises est maintenue. Les

renseignements requis peuvent être soumis sous

toute forme ou en tout format. Pour des raisons 

de commodité, un Formulaire de demande de

dérogation plus simple sera affiché sur le site Web. 

Depuis octobre 2001, les droits peuvent être payés

par carte de crédit, ce qui facilite les choses à la 

fois pour nos clients et nos comptables, tout en

éliminant les problèmes de conversion de devises

pour nos clients de l’étranger.

En 2001, les Services à la clientèle ont reçu des

paiements nets de 860 000 $ par chèque et cartes 

de crédit. 

Diffusion

En avril 2001, le vice-président, Opérations, a

rencontré des coordonnateurs du SIMDUT et d’autres

agents HST au Manitoba, en Saskatchewan, en

Alberta et en Colombie-Britannique pour discuter

de collaboration dans la détection de demandes non

produites. Plus tard dans l’année, des rencontres

similaires ont eu lieu en Ontario, au Québec et dans

les provinces maritimes. Si des renseignements sur

une matière contrôlée (dangereuse) sont omis de la

FS d’un produit sans qu’une demande de dérogation

ait été produite, le droit du travailleur de savoir à

quels dangers il est exposé se trouve lésé. Or, la

détection de demandes non produites n’entre pas

dans le mandat du Conseil, mais relève plutôt des

organismes HST provinciaux/territoriaux. Il importe

donc d’établir de bons rapports avec ces derniers.

Les rencontres ont aidé le Conseil à mieux

comprendre les défis auxquels les organismes HST

sont confrontés et à évaluer le soutien éventuel à

fournir aux provinces. 

Le Conseil a produit un outil de référence destiné 

à aider les inspecteurs provinciaux à détecter et

signaler les indices de secrets commerciaux et de

renseignements exclusifs non enregistrés dans la

section des ingrédients dangereux des fiches

signalétiques. Une révision a permis de rendre le

1 1

Ce que les demandeurs disent de 

la nouvelle grille de droits

« Nous sommes d’accord avec les…

concepts à la base de cette proposition.

La simplification de la grille de droits 

par un système à taux uniforme et la

réduction des droits pour les demandes

représentées sont des améliorations

importantes… »

« C’est beaucoup plus facile à utiliser 

[et] à comprendre, et équitable pour 

tous les usagers. »

« Cette nouvelle grille de droits aura 

un impact positif sur notre compagnie.

Pour une PME… c’est important que le

système soit convivial. » 

« La réduction de coût pourrait

déterminer si notre société-mère décide

de commercialiser un produit au Canada.

En gros, une nette amélioration. »

« Un grand pas dans la bonne direction. » 

« Je suis agréablement surpris par la

distinction public/privé, et je pense que les

révisions sont très bonnes pour les PME. »



document plus convivial grâce aux commentaires

des provinces, et certains cas de non-enregistrement

ont été signalés par ces dernières.

Des représentants du Conseil ont participé à des

conférences HAZMAT, CTC et APAI en 2002 pour

rester à jour en matière de santé et sécurité et pour

faire connaître les services du CCRMD. Le Conseil

s’est doté d’un kiosque sur mesure pour les

événements de ce type afin de pouvoir y établir 

une présence et diffuser de la documentation.

En plus de participer à des événements directement

reliés aux intervenants canadiens, le Conseil a

soutenu la délégation canadienne dans les

discussions internationales sur l’harmonisation des

exigences de communication relatives aux risques

chimiques. En 2001, des représentants du CCRMD

ont accompagné la délégation canadienne à l’une de

ces rencontres, où nous avons présenté l’expérience

canadienne dans le domaine des exemptions de

secrets commerciaux et commenté des projets 

de documents.

Questionnaire clients

Le questionnaire lancé par les Services à la clientèle

au dernier trimestre de 2000-2001 a été maintenu

l’an dernier. Chaque mois, des compagnies qui ont

présenté des demandes reçoivent un questionnaire

où elles indiquent leur niveau de satisfaction

concernant l’information obtenue des Services à la

clientèle et du site Web, la promptitude et l’efficacité

du traitement de leur demande, et la qualité

d’ensemble du service fourni. De nombreux

commentaires positifs ont été reçus, et 84 % des

répondants ont situé leur niveau de satisfaction à

8 ou plus sur une échelle de 10.
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Commentaires de clients

« Vos employés sont très gentils et

serviables. J’ai même du plaisir à

travailler avec eux! Ils ont répondu 

à toutes mes questions rapidement 

et très professionnellement… » 

« Je change de poste… Il y a plusieurs

responsabilités dont je serai heureux de

me défaire, mais traiter avec le CCRMD

n’en est pas une. »

« Dans les quatre années où j’ai fait

affaire avec le CCRMD, j’ai constaté 

une tendance vers plus de collaboration,

ce qui est bon pour l’industrie, les

travailleurs et le gouvernement. »



1 3

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Le secteur Règlement des différends

fournit à toutes les parties touchées par

une demande un éventail d’options pour

régler toute question soulevée par une

décision ou un ordre du Conseil. Il

collabore avec le processus d’appel 

en tentant de cerner et de régler les

problèmes avant qu’un appel ne

s’impose. Le fait qu’aucun appel n’ait été

déposé depuis deux ans atteste de notre

succès. Au besoin, le Conseil convoque

des commissions tripartites (industrie,

travailleurs et gouvernement) pour

confirmer, modifier ou rejeter les

décisions ou les ordres portés en appel.

Les différends et appels sérieux représentent une

faible part du travail du Conseil, mais ceux qui

surviennent peuvent s’avérer longs et coûteux. 

En vue d’atteindre notre but ultime, qui est de

promouvoir la santé et la sécurité des travailleurs

canadiens, nous avons simplifié nos procédures et

sommes devenus plus transparents et accessibles à

tous égards. Nous avons ainsi établi en 2000-2001

un nouveau cadre de résolution des différends

(RD). L’an dernier, l’équipe RD a préparé la mise

en place du nouveau processus et a mis certains

éléments en application. Les objectifs clés du

nouveau cadre sont :

• de prévenir les différends ou les réduire au

minimum; 

• d’identifier rapidement les différends et les

résoudre de façon rapide, efficiente, juste et

ouverte, en reconnaissant que les appels ne sont

pas toujours la meilleure solution;

• de fournir aux parties des options pour résoudre

les différends dans un climat de collaboration sans

confrontation ni formalité, surtout dans les litiges

de nature scientifique.

Le nouveau cadre RD englobe deux secteurs

d’activité. En plus de traiter de la résolution de

différends en tant que telle, c’est-à-dire la procédure

d’appel officielle, il vise à réduire les différends et

appels à la source en rendant l’examen des FS plus

transparent et consultatif.

Avec l’aide du ministère de la Justice, les éléments du

nouveau cadre ont été répartis selon trois catégories :

ceux qui exigent des modifications législatives, ceux

qui exigent des modifications réglementaires et ceux

qui relèvent de l’autorité administrative du Conseil.

Plusieurs de ces derniers ont déjà été mis en œuvre

par les Services à la clientèle. 

Nous avons introduit des mécanismes de rétroaction

partout dans le processus de demande afin d’éliminer

les malentendus et les différends et d’améliorer

notre performance. De nouveaux guides et manuels

normalisent l’approche à chaque étape (et servent 

à la formation), les procédures révisées assurent 

un meilleur contact avec les clients et ces derniers

reçoivent plus d’information. Un processus

volontaire de préévaluation des FS (pour identifier

tout problème évident et permettre au demandeur

de le rectifier avant l’évaluation officielle) est en

place, et sera activé quand le Conseil disposera 

du personnel nécessaire.



Le document d’avis préparé par les évaluateurs

scientifiques à l’intention des agents de contrôle 

est transmis aux demandeurs depuis deux ans dans 

le cadre d’un projet pilote; le nouveau cadre RD

maintient cette pratique. Quelque 75 % des

demandeurs réagissent à ce document, et environ le

tiers d’entre eux doivent en discuter avec l’agent de

contrôle. Les discussions se déroulent en personne ou

par téléphone et jusqu’ici, très peu de questions se

sont révélées difficiles à résoudre. Nous comptons

maintenant élaborer des lignes directrices pour

faciliter la discussion sur les questions plus litigieuses;

raffiner nos programmes et outils de formation; 

et établir des procédures pour surveiller et évaluer 

la performance.

Le processus d’appel a été grandement modifié. 

La procédure de nomination des membres des

commissions d’appel a été simplifiée, la durée 

des mandats a été allongée pour des raisons de

continuité et de formation, et un manuel de

procédure couvrant l’ensemble du processus a été

produit. En outre, un représentant du Conseil

pourrait participer à l’audition d’un appel pour

clarifier des points techniques dans l’information

fournie par l’agent de contrôle.

Certains aspects de ces changements nécessitent des

modifications législatives ou réglementaires, et le

travail se poursuit en vue d’assurer l’adoption de

ces mesures. Diverses modifications ont également

été demandées pour simplifier le Règlement et

pour refléter la modernisation législative en cours

au gouvernement.

SERVICES MINISTÉRIELS

Les Services ministériels constituent le

« quatrième secteur d’activité » du Conseil.

Peu visible de l’extérieur, ce secteur rend

possible une bonne partie de l’activité

visible du Conseil. Nous avons plusieurs

responsabilités : planification stratégique,

communications internes et externes,

technologies de l’information et

ressources humaines. Nous fournissons le

soutien administratif, gérons les dossiers,

les finances et les installations, et

supervisons le programme complet de

sécurité qui protège les renseignements

commerciaux confidentiels dans les

locaux du Conseil. Nous jouons aussi 

un rôle de premier plan dans la gestion

de projets majeurs impliquant plusieurs

secteurs d’activité – par exemple, conduire

à travers le processus d’approbation les

changements législatifs et réglementaires

découlant du renouveau.

Ressources humaines

L’an dernier, la fonction Ressources humaines a pris

davantage d’importance, car le Conseil manquait de

personnel pour remplir son mandat. Afin d’assurer

le leadership et la continuité du renouveau, nous

avons comblé des postes clés de direction dans les

secteurs Services à la clientèle, Contrôle, Conformité

des fiches signalétiques, Services ministériels, Affaires

réglementaires et appels, et Communications. Nous

avons créé trois nouveaux postes en TI, RH et

finances avec l’aide de fonds du Conseil du Trésor,

de même que le poste de directeur des Affaires
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réglementaires et division des appels, en plus de

recruter du nouveau personnel scientifique. La

création des postes d’agent financier et d’agent

informatique à temps plein améliorera les rapports

avec nos fournisseurs de services à Santé Canada,

tout en réduisant notre dépendance envers eux.

Nous avons aussi mis en œuvre une nouvelle

politique et de nouvelles procédures en matière de

formation. La formation et l’orientation s’imposent

désormais comme des priorités importantes au

Conseil. Nous tenons à ce que le personnel actuel

puisse maintenir sa productivité et son rendement

tout en appliquant les changements découlant du

renouveau. Nous devons également aider les

nouveaux employés, de plus en plus nombreux, à

adopter les valeurs du renouveau et à augmenter

leur capacité de répondre aux besoins des clients.

Nous avons accordé plus d’attention à la formation

et au développement des gestionnaires, ainsi 

qu’à la planification de succession, car, dans un 

petit organisme, le roulement du personnel a

d’importantes répercussions. 

Communications

Étant donné le double mandat du Conseil face aux

secrets commerciaux et face à la santé et la sécurité

des travailleurs, la communication efficace et 

proactive est d’une importance cruciale. L’an 

passé, nous avons élaboré un plan stratégique de

communication qui intègre et complète les tactiques

de communication que nous avons employées 

avec succès depuis le début de notre programme 

de renouveau.

Étant un organisme relativement petit, le Conseil

n’est pas en mesure de lancer des initiatives de

communication à grand déploiement telles qu’une

grande campagne de publicité. Nous continuerons

donc de développer notre programme de

communication en misant principalement sur la

force d’un site Web à jour et pertinent. Pour mieux

faire connaître le site, nous aurons recours à diverses

stratégies de communication, notamment la

diffusion ciblée, visant nos clients et intervenants

actuels et potentiels au Canada, ainsi que la clientèle

industrielle actuelle et potentielle aux États-Unis.

Bien que le Conseil n’annonce pas ses services, 

nous veillons à ce qu’il soit inclus dans les listes de

contacts publiées dans les magazines professionnels

afin que les gens de l’industrie aient nos services à

l’esprit. Nous resterons par ailleurs à l’écoute de 

nos clients par le biais du questionnaire sur la

satisfaction, des commentaires transmis par courriel,

des questions reçues via notre site Web et d’ateliers

de dialogue tenus périodiquement avec nos

intervenants, selon la formule réussie de notre

« Dialogue 2000 ». Le plan prévoit aussi l’améliora-

tion des contacts avec les travailleurs canadiens et les

entreprises américaines, lesquelles représentent 40 %

des demandes de dérogation enregistrées.   

Le site Web bilingue du Conseil, lancé en mars 2000

après une consultation approfondie de la clientèle,

est constamment enrichi de nouvelles informations,

de documents du CCRMD, de renseignements sur

la marche à suivre pour les demandes de dérogation

et les appels, et de liens connexes. Le site comprend

également une fonction courriel avec accusé de

réception automatique, des capacités de recherche de

base et une page « Quoi de neuf » qui informe sur ce

qui se passe au Conseil. Le nouveau portail de Santé

Canada comporte un lien vers notre site. Nous avons

également obtenu qu’un lien vers notre site soit

ajouté à divers sites de l’industrie, comme celui de

l’Association canadienne des fabricants de produits

chimiques, et nous avons augmenté sur notre site le

nombre de liens vers d’autres pages Web.



Notre site Web, a été bien accueilli et a accompli

beaucoup avec peu de ressources. Cité dans le

rapport 2000-2001 de la commissaire aux langues

officielles pour son accessibilité linguistique. Il 

a aussi été louangé pour son accessibilité aux

personnes ayant des déficiences, cité en exemple à

d’autres ministères et présenté à plusieurs ateliers

gouvernementaux. 

Mais surtout, les réactions des utilisateurs montrent

que le site Web constitue un outil de plus en plus

pertinent et utile pour les demandeurs et le public.

Beaucoup de demandeurs nous disent que le site 

est leur principale source d’information lorsqu’ils

présentent une demande de dérogation. Le nombre

de visites par semaine sur le site a augmenté

d’environ un tiers au cours de l’an dernier, passant

de 538 durant la première semaine d’avril 2001 à

854 durant la dernière semaine de mars 2002. Le

site a enregistré plus de 44 000 visites pendant

l’année financière, l’usage le plus courant étant la

consultation et le téléchargement de publications 

du CCRMD.

Projets

À la date limite du 1er avril 2001, le CCRMD se

conformait pleinement à la Stratégie d’information

financière – une initiative à l’échelle de l’administra-

tion fédérale, visant à renforcer la prise de décision

et l’imputabilité et à améliorer la performance

organisationnelle par l’utilisation stratégique

d’information sur le rendement financier et non

financier. Nous avons également implanté de

nouveaux outils pour assurer un suivi précis des

projets du Plan de travail.   

Comme ses bureaux étaient insuffisants pour le

personnel additionnel requis, le Conseil a déménagé

dans de nouveaux bureaux, où certains travaux 

ont été effectués pour renforcer la sécurité. Le

déménagement, en septembre 2001, s’est déroulé

efficacement et sans interruption de service. Afin

d’optimiser la productivité dans les nouveaux locaux,

nous avons procédé à une analyse ergonomique 

pour assurer au personnel les outils optimaux et un

environnement sécuritaire.

Les démarches suivent leur cours en vue de l’adoption

de diverses propositions de réforme législative et

réglementaire qui permettront d’achever le processus

de renouveau. La révision de la grille de droits est

terminée; les projets en cours touchent des éléments

du processus de résolution des différends. 

Les Services ministériels continuent de travailler avec

le Réseau des administrateurs des petits organismes.

Le Réseau aide des organismes comme le CCRMD

à répondre aux exigences liées à des initiatives telles

que la Stratégie d’information financière ou la

modernisation de la fonction de contrôleur, une

approche globale de gestion dont l’implantation,

déjà amorcée, constituera une priorité pour le

Conseil dans l’année qui vient.
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L’AVENIR

Pour les années à venir, le Conseil s’attachera

prioritairement à réduire l’arriéré de demandes 

de dérogation et à s’assurer d’avoir les ressources

requises par son mandat. Il est prévu que le taux 

de demandes de dérogation demeurera élevé, étant

donné la nouvelle visibilité du Conseil et ses 

efforts soutenus pour repérer des demandes non

enregistrées avec l’aide de ses partenaires HST.  

Comme le prévoit notre nouveau plan stratégique 

de communication, nous aurons recours à diverses

tactiques de communication selon nos ressources.

Outre notre site Web, la diffusion a pris beaucoup

d’importance comme moyen d’éduquer les

compagnies chimiques sur la nécessité d’enregistrer

des demandes de dérogation si elles veulent protéger

des secrets commerciaux, et de les informer sur 

les services et les procédures du Conseil. Il faudra

notamment informer davantage les compagnies

américaines qui désirent exporter des produits au

Canada. Le marché américain représente déjà 40 %

de la clientèle du Conseil, et aucun programme de

diffusion n’est en place; cependant, ces compagnies

sont au moins au courant des exigences et des

procédures canadiennes. Nous avons identifié

certaines conférences industrielles qui se dérouleront

l’an prochain aux États-Unis et auxquelles la

Commission compte participer.

Nous continuerons d’améliorer notre site Web en y

ajoutant d’autre information utile aux demandeurs.

Nous examinerons aussi la faisabilité de systèmes

électroniques de paiement et de présentation de

demandes, qui posent toutefois des défis sur les

plans de la sécurité et de la conversion des devises.

Nous projetons également l’ajout de fonctionnalités

avancées de sécurité et de recherche, de forums

Internet et d’une liste d’erreurs des FS courantes. 

Enfin, le Conseil poursuivra l’implantation des

éléments restants de son programme de renouveau

lorsqu’ils auront franchi l’étape des modifications

législatives et réglementaires. Nous examinons ainsi

la possibilité d’introduire une attestation de la

validité pour les demandes de dérogation, afin que

les demandeurs puissent démontrer plus facilement

que certains renseignements relatifs à leurs produits

constituent un secret commercial légitime. 

Le Conseil a pour tâche principale de protéger les secrets commerciaux de
l’industrie chimique en s’assurant que cette protection ne compromette pas la
santé et la sécurité des travailleurs. Assurer la santé et la sécurité au travail
ne relève pas d’une seule entité; cela implique les efforts des travailleurs, de
leurs employeurs, des fournisseurs ainsi que des administrations fédérale et
provinciales/territoriales. Pour maximiser les bienfaits de nos programmes, nous
continuerons de cultiver des partenariats tant avec ceux qui dépendent de notre
expertise qu’avec ceux qui partagent nos objectifs dans le cadre du SIMDUT.  
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L’ORGANISATION
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Le Conseil est dirigé par un Bureau de direction

représentant l’industrie, les travailleurs ainsi que les

gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.

En plus de superviser le travail du Conseil, le Bureau

présente des recommandations au ministre de la

Santé, notamment en matière de politiques, de

procédures et de droits.

Le directeur général et premier dirigeant, nommé

par le gouverneur en conseil, supervise et dirige le

travail quotidien du Conseil. Il relève du Bureau 

de direction et du ministre de la Santé.

Le directeur général adjoint, Opérations, dirige 

le travail des secteurs Conformité des fiches

signalétiques et Services à la clientèle. Le directeur

général adjoint, Services ministériels et Arbitrage,

dirige le travail des secteurs Règlement des différends

et Services ministériels.

Au cours de la dernière année, le Conseil a révisé 

sa structure de comité de gestion. Afin d’améliorer 

la marche du travail et la communication entre

divisions, il a créé un Comité de haute direction

(CHD) qui réunit six directeurs de division. Le

CHD traite des questions quotidiennes de gestion et

aide à coordonner les tâches impliquant plus d’une

division ou direction. Le Comité exécutif, formé des

deux directeurs généraux adjoints et du directeur

général et premier dirigeant, s’occupe des stratégies 

à long terme et des politiques du Conseil.

Il a été question, au cours des deux dernières années, de modifier les rapports
de responsabilité et l’alignement ministériel du Conseil, mais ces discussions
sont maintenant terminées. Le CCRMD continue de relever du ministre 
de la Santé. 
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BUREAU DE DIRECTION

Travailleurs

M. Lawrence D. Stoffman

Congrès du travail du Canada

Industrie

M. Gordon Lloyd

Association canadienne des fabricants 

de produits chimiques

Employeur

M. David S. Sheppard

Compagnie 3M Canada

Gouvernement du Canada

M. Gerry Blanchard

Développement des ressources humaines Canada

Colombie-Britannique

M. Allan Luck

Workers’ Compensation Board of British Columbia

Alberta

M. Dan T. Clarke

Alberta Human Resources and Employment

Saskatchewan

M. Fayek Kelada

Saskatchewan Labour

Manitoba et Président

M. Geoffrey Bawden

Services gouvernementaux

Ontario

M. Ed McCloskey

Ministère du travail

Québec

M. Yves Brissette

Commission de la santé et de la sécurité 

du travail du Québec

Nouvelle-Écosse

M. Jim LeBlanc

Nova Scotia Environment & Labour

Nouveau-Brunswick

M. Richard Blais

Commission de la santé, de la sécurité et de 

l’indemnisation des accidents au travail du 

Nouveau-Brunswick

Île-du-Prince-Édouard

M. George Stewart

Workers Compensation Board

Terre-Neuve et Labrador

M. Sean Casey

Department of Labour

Yukon

M. Rob McClure 

Workers’ Compensation Health and Safety Board

Territoires du Nord-Ouest

Vacant 

Nunavut

Vacant 



LA STRUCTURE DU CONSEIL
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ÉTATS FINANCIERS

Recettes (en milliers de dollars)

Droits de dépôt d’une demande de dérogation 800
Droits d’appel 0

Total des recettes 800

Dépenses (en milliers de dollars)

Traitements et salaires 1 673
Frais d’exploitation 653
Dépenses secondaires 314

Total des dépenses 2 640

Ressources humaines Équivalents temps plein

Bureau du directeur général 2
Opérations 20
Services ministériels et Arbitrage 12

Total 34

Coût du programme pour 2000-2001 (en milliers de dollars)

Coûts de fonctionnement Autres Coûts totaux % coûts 
du Conseil coûts* du programme Recettes recouvrés

2 640 917 3 557 800 23

* Comprend les éléments suivants (en milliers de dollars) :

Locaux fournis sans frais par Travaux publics et 

Services gouvernementaux Canada 500

Avantages sociaux des employés, constitués de la contribution 

de l’employeur aux primes d’assurance et des frais payés par 

le Secrétariat du Conseil du Trésor 417

Total 917
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PUBLICATIONS
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OPÉRATIONS DU CCRMD

Publiés par le Conseil, les documents suivants

décrivent les activités de l’organisme et aident les

clients à déposer des demandes. On peut les

télécharger ou les consulter en direct en divers

formats sur le site Web du Conseil. On peut

également se procurer des exemplaires imprimés 

en s’adressant au Conseil de contrôle des

renseignements relatifs aux matières dangereuses,

427, avenue Laurier Ouest, 7e étage, 

Ottawa (Ontario)  K1A 1M3

Téléphone (613) 993-4331 

Télécopieur (613) 993-4686.  

Rapports annuels, de 1988 à 2002 

Rapports sur le plan et les priorités, de 2000 à 2003 

Rapports sur le rendement du Ministère, 

de 1998 à 2001

Renouvellement du Conseil : La trame du renouveau

(plan stratégique) 

Plan de travail (plan opérationnel pour la mise en

œuvre du plan stratégique) 

Bulletins d’information 1, 2, 3 et 4 

Formulaire de demande de dérogation 

Guide pour remplir le Formulaire de demande 

de dérogation

Règles concernant les résumés d’études

toxicologiques 

Formule 1 – Déclaration d’appel 

LOIS ET RÈGLEMENTS

Le Conseil remplit sa mission dans le cadre des 

lois et règlements suivants. Tous les documents se

trouvent sur notre site Web (sélectionnez Liens

ensuite Lois et règlements). On peut s’en procurer

des exemplaires imprimés dans des bibliothèques

publiques ou des librairies qui vendent des

publications gouvernementales. On peut aussi en

commander auprès des Éditions du gouvernement

du Canada, Ottawa (Ontario) K1A 0S9, 

téléphone 1 800 635-7943 ou (819) 956-4800. 

Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux

matières dangereuses 

Règlement sur le contrôle des renseignements relatifs 

aux matières dangereuses

Règlement modifiant le Règlement sur le contrôle des

renseignements relatifs aux matières dangereuses

Règlement sur les procédures des commissions d’appel

constituées en vertu de la Loi sur le contrôle des

renseignements relatifs aux matières dangereuses 

Règlement sur les produits contrôlés

Code canadien du travail, Partie II

Règlement du Canada sur l’hygiène et la sécurité 

au travail

Lois et règlements provinciaux et territoriaux 

sur la santé et la sécurité au travail

VISITEZ NOTRE SITE WEB À WWW.CCRMD-HMIRC.GC.CA
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